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Erwägungen

E. 1.1
Le recours au sens de l'art. 393 CPP est la voie de droit ouverte contre les prononcés rendus
en matière de libération conditionnelle par le TAPEM (art. 42 al. 1 let. b LaCP cum ATF
141 IV 187 consid. 1.1), dont le jugement constitue une "autre décision ultérieure"
indépendante au sens de l'art. 363 al. 3 CPP (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1136/2015 du 18
juillet 2016 consid. 4.3 et 6B_158/2013 du 25 avril 2013 consid. 2.1; Y. JEANNERET / A.
KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de procédure
pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 30 ad art. 363).
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E. 1.2
La procédure devant la Chambre de céans est régie par le CPP, applicable au titre de droit
cantonal supplétif (art. 42 al. 2 LaCP).

E. 1.3
En l'espèce, le recours a été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et
396 al. 1 CPP) et émane du condamné, qui a un intérêt juridiquement protégé à l'annulation
ou à la modification de la décision querellée en tant que la libération conditionnelle – qui lui
est favorable – a été soumise à la condition d'un renvoi de Suisse et à une règle de conduite
(art. 104 al. 1 let. a, 111 et 382 al. 1 CPP). Le recours sera donc déclaré recevable dans cette
mesure (cf. ACPR/583/2019 du

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 "a contrario" CPP). Tel est
le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3.1
La Chambre de céans a déjà jugé qu'il est admissible de lier l'octroi d'une libération
conditionnelle au fait que le condamné quitte effectivement la Suisse, si le pronostic est
défavorable en cas de séjour en Suisse après sa libération anticipée, alors qu'il serait plus
favorable en cas de retour dans son pays d'origine (ACPR/432/2018 du 7 août 2018 consid.
3.3. et ACPR/506/2018 du 11 septembre 2018 consid. 3.1; arrêts du Tribunal fédéral
6A.78/2000 du 3 novembre 2000 consid. 2 = BJP 2003 348; 6A.34/2006 du 30 mai 2006
consid. 2.1; A. BAECHTOLD, Exécution des peines : l'exécution des peines et mesures
concernant les adultes en Suisse, Berne 2008, p. 269). Il faut alors que le juge dispose d'un
minimum d'informations pour pouvoir apprécier l'éventuel risque de récidive
(ACPR/432/2018 précité).



E. 3.2
En l'espèce, le TAPEM a subordonné la libération conditionnelle du recourant à son renvoi
effectif de Suisse. C'était à cette seule condition que le pronostic n'était pas clairement
défavorable. Ce constat est exempt de critique, compte tenu des antécédents judiciaires du
recourant, de sa situation personnelle précaire et des expulsions judiciaires dont il fait
l'objet, ce qu'il ne remet pas en cause.

E. 4
Le recourant demande la nomination d'un avocat d'office pour la procédure de recours.

E. 4.1
À teneur des art. 29 al. 3 Cst et 132 al. 1 let. b CPP, toute personne qui ne dispose pas de
ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire gratuite, à moins
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en outre à l'assistance judiciaire gratuite d'un défenseur, dans la mesure où la sauvegarde de
ses droits le requiert (arrêt du Tribunal fédéral 1B_74/2013 du 9 avril 2013 consid. 2.1).
D'après la jurisprudence, un procès est dépourvu de chances de succès lorsque les
perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et
qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle
s'exposerait à devoir supporter. Le droit à l'assistance juridique n'est pas donné non plus
lorsque les chances de succès et les risques d'échec s'équilibrent à peu près ou que les
premières ne sont que légèrement inférieures aux secondes. L'élément déterminant réside
dans le fait que l'indigent ne doit pas se lancer, parce qu'il plaide aux frais de la collectivité,
dans des démarches vaines qu'une personne raisonnable n'entreprendrait pas si, disposant de
moyens suffisants, elle devait les financer de ses propres deniers (ATF 138 III 217 consid.
2.2.4 ; 129 I 129 consid. 2.2).

E. 4.2
En l'espèce, les griefs du recourant étaient dénués de chances de succès, compte tenu de sa
situation personnelle et administrative, ainsi que de l'impossibilité de réinsertion en Suisse.
Partant, l'assistance d'un avocat rémunéré par l'État ne se justifiait pas.

E. 5
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en totalité à CHF 600.-
(art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP ; E 4 10.03). La procédure relative à l'assistance judiciaire est gratuite (art. 20
RAJ). * * * * *
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